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— '»• francs M | { 
h président manktssta 

Je «avais, dit l'incalpae, flû'Û 
a g i s s a i t d'une œuvra philanthropiqM. kl. 
flacasaa «tait trèt bon Pour les enfants. 

Un* n t n inculpée, acc-usee d'avoir conduit 
sa sceur. U Jour de sa première communion et 
*» vêtements de communiante, dit <I«« l'ea-
raat NI allée rtjtnestier une protectrice des 
dis toast» «jus catta protectrice lui avait don. 

i "ff-

M. Flachon déclare avoir donné 500 francs 
à diverses jeunes filles et reconnaît les sé-

&!» k Bevlouris. Il nie d'ailleurs avoir dé-
ché aucune des jeunes filles en question. 

• Je suis, dit-il, en terminant, une victime.de 

&police des moeurs et je m'étonne d'être seul 
paur représenter la prostitution parisienne. 

H y k k Paris, un million d'individus qui 
tant tous les jour» ce que j'ai fait. Pourquoi, 
ae les poursuit-on pas ? • 

Afsska une suspension d'audience, 00 com
mence l'audition des témoins. Le secrétaire 
général de la « Lanterne » rient déclarer que 
FWaoa a toujours eu l'estima de sea rédac
teurs et que les sentiments de ces derniers ne 

. aa tant pas modifiés. 
Les débats sont ensuite renvoyés à jeudi. 

U MENE ITILB-TIIIK 
A BENCHA7I 

Tripoli, 27 décembre. (Source italienne). 
— A la suite des pertes subies dans la ren
contre d'hier, et constatées par les informa
teurs italien», les Turcs ont profité de la 
nuit pour s'éloigner au lieu de tenter une 
nouvel!»: attaque. 

•RUITS DE PAIX DEMENTI* 
Roue, 37 décembre. — Naturellement, on 

dément la nouvelle selon laquelle le gouver-
oaaaoM italien aurait fait k Constantinople, 
par des intermédiaires, des démarches dans 
le but d'ouvrir des négociation» en vue de la 
paix. 

PROMOTIONS ITALIENNES 
Route, »7 décembre. — Un décret royal 

nomme le commandant de vaisseau Gagni, 
contre-amiral et le colonel Fara, général de 
brigade, tous deux pour faits de guerre en 
Tripolitaine. 

U p o t e cambrioleur Wirzé 
éwint lis Assises de I I Seins 

LES CONDAMNATIONS 
Paris, 27 décembre. — A l'audience d'au

jourd'hui, on a entendu les derniers rémoins 
parmi lesquels M. Hamard, chef de la sû
reté. 

L'avocat général Matter, a prononcé un 
long et énergique réquisitoire. M** Henri Bi-

Îaard, Marcel Caen, Clément Charpentier, 
ucien Ledet et Bocquet ont plaidé ensuite 

Pour les cinq, accuses, demandant les uns, 
indulgence, les autres l'-acqui'tement. 

LE VEROICT 
La Cour a condamné : 
Tramçon k 5 ans de travaux forcés et 10 

aas d'interdiction de séjour. 
Jacquin à 10 ans de réclusion et 10 ans 

d'interdiction de séjour. 
VVané k 7 ans de réclusion et 5 ans d'in

terdiction de séjour. 
Hrnrich k 5 ans de prison et 10 ans d'inter-

Ifftinn de séjour. 
Enfin Taidir a été acquitté. 
Ea entendant l'arrêt, Wariée s'écria une 

rois encore, qu'il était innocent. 
- •»> __ 

Les Evénements de Perse 
MASSACRE OU VICE-CONSUL 

D'ANGLETERRE 
Saint-Pé'ersbourg,27 décembre — D'après 

Un télégramme de Téhéran, M. Smart, vice-
consul d'Angleterre, qui voyageait avec une 
forte escorte, a été attaqué près de Kaze-
roun. 

L'escorte réussir k continuer sa route, mais 
M. Smart a disparu. 

Londre>, 27 décembre. — D'après des dé-
pèches officielles reçues ce matin, de Tché 
ran, M. Smart aurait été massacré, il se rei-
da î de Bouchir k Chiraz, escorté d'un pelo-
totnde cipayes. 

Le consul avait rencontré k Kazeroun, un.' 
eacotre de cavalerie indienne envoyée de 
Chirax. 

L'attaque a eu lieu près de Kazeroun. 
On croit qu'il y a eu un soldat indien rué 

et trois blessés. 
Le consul anglais a disparu. 

En voulant économiser 1,50 ou 
2,00. prix que voue aurait coûté 
l'annonce de votre maison, appar
tement ou chambre à louer, vous 
êvez peut-être perdu le loyer d'un 
mois. 

Le "Choral Naffaud" 
D E ROUBAIX 

au CMCIDTS International de Chant 
à Paris, en . 9 , 2 

^^"•"••"R l'important tournoi du 27 mai 
• • ' a . — La composition du Jury 
supérieur et «lu Comité d'honneur. 
Tous lea grands compositeurs encou
ragent lea organisateurs. — Le maître 
SainUtsaëns compose le choeur imposé 
pour la diviaion d'excellence. — Une 
lutte sans exemple. — Le « Choral 
Nadaud » ae met avec courage au 
travail— L'entrain est général.— Pour 
Roubaix et la bannière de Nadaud 
Il y a quelques semaines, nous avons an

noncé que le Choral Nadaud avait décidé de 
prendre part, au mois de mai prochain, au 
grand concours international de chant, qui 
aura lieu k Paris. En apprenant à ses lec
teurs cette intéressante nouvelle, le Journal 
de Roubaix avait promis de fournir, dans la 
suite, des indications complètes sur le splen-
dide tournoi dans lequel vont se mesurer nos 
concitoyens. Nous sommes heureux de tenir 
aujourd'hui parole, et de montrer, grâce aux 
documents que nous avons eus sous les yeux, 
que la grande lutte chorale à laquelle parti
cipera, aux fêtes de la Pentecôte 1912, le pre
mier orphéon roubaisien, aura une impor
tance qui n'a jamais eu d'égale dans les an
nales de la musique. 

Le concours.^dont il s'agit, est organisé 
sous le triple patronage effectif du Gouver
nement de la République, du département 
de la vSeine et de la ville de Taris. Afin de 
ne pas tomber dans les anciens errements 
constatés dans les précédents concours, les 
organisateurs, qui sont à la tâche depuis de 
longs mois, ont élaboré un règlement qu'on 
peut citer comme un modèle du genre et ils 
n'ont rien négligé pour que l'imposante ma
nifestation artistique en préparation, donne 
satisfaction à tout le inonde. 

Avant tout, on a voulu faire grand et faire 
bien. Veut-on savoir, en effet, comment sera 
composé le jury supérieur qui comprend 
vingt-et-un membres? Citons au hasard des 
noms : MM. Ch. Widor, de l'Institut, prési
dent ; Balay, chef de la Carde Républicaine ; 
Camille Chevillard, le célèbre chef d'orches
tre ; Louis Canne, compositeur ; André Gé-
dalge et H. Maréchal, insoecteurs de l'ensei
gnement musical au ministère de l'Instruc
tion publique ; Laurent de Rillé, compositeur 
et auteur de tant de chœurs réputés ; < '.a-
briel Parés, ancien chef de la Carde Répu
blicaine ; Emile Pessard, Gabriel Pierné, De 
la Tombelle, Paul Vidal, compositeurs, ce 
dernier chef d'orchestre à l'Opéra ; etc., etc. 
Une pareille nomenclature de célébrités musi
cales se passe de commentaires. 

Au Comité d'honneur figurent cinq mem
bres de l'Institut : MM. Camille Saint-Saëns, 
Masseuet, E. Paladilhe, Th. Dubois et Ga
briel Fauré, directeur du Conservatoire de 
Paris. A côté de ces maîtres, nous trouvons 
encore les nom*» des plus grands composi
teurs contemporains : MM. G. Charpentier, 
Debussy, Jan Blockx, Camille Erlanger, 
Xavier Leroux, André Messager, Puccini, 
Vincent d'Indry, Tinel, directeur du Conser
vatoire de Bruxelles ; etc. Que peut-on dési
rer de mieux ? 

Enfin, la Commission d'organisation, de 
contrôle et de surveillance, — car rien n'a 
été laissé à l'imprévu, — dont la liste est 
éloquente, en raison des notabilités pari
siennes qui la composent, est présidée par 
M. Devilfe, ancien président du Conseil Mu
nicipal de Paris, auquel ont été adjoints 
comme auxiliaires immédiats : MM. Lau
rent de Rillé, Chapuis, inspecteur principal 
du chant dans les écoles de la ville de Pans ; 
André Grosse, compositeur de musique ; Cha-
vanon et Couaillet. 

Le Choral Nadaud a été parmi les pre
miers à envoyer son adhésion, et depuis 
lors, de nombreuses sociétés chorales fran
çaises et étrangères se sont fait inscrire. 
D'autres suivront encore, et les renseigne
ments qui nous parviennent nous autorisent 
à dire que la lutte, dans la division d'excel
lence sera mémorable. I,'illustre maître 
Saint-Saëns, cédant aux installées d'un 
groupe de compositeurs parisiens, a con
senti k écrire le chœur imposé. Personne ne 
s'en plaindra, et il nous revient que, pour 

' - l'interprétation de cette œuvre, Thon-

Jeurntêdeneuiat*? 

le talent universellement reconnus de son 
chef éminent, M. Joseph Duysburgh, pins 
vaillant que jamais, se prépare avec ardeur 
à la grande bataille orpheonique qui va ae 
livrer en mai 1912 ? Dès qu'on a su à Rou
baix que l'honneur de la bannière et du nom 
de Nadaod était engagé, Se toutes parts sont 
arrivées an Choral, de nouvelles participa
tions ; lea anciens sont, ou revenus on k la 
veille de revenir prendre place dans les 
rangs ; chacun veut y aller de sa personne 
et profiter, dès maintenant, des leçoÉS du 
maître Duysburgh, autour duquel plus de 
deux cents chanteurs ne tarderont pas à être 
groupés. On se rend compte que fa réputa
tion artistique de RoubaiK est en jeu, et on 
nourrit l'ambition, bien légitime d'ailleurs, 
qnand nne oetite armée chorale a pour gêné, 
rai un tacticien aussi habile que M. Duys
burgh, de cueillir à Paris les lauriers de la 
victoire. 

Le Choral Nadaud a toujours formé une 
grande famille, grâce à l'esprit d'union, de 
concorde, de bonne camaraderie, dont le sym? 
pathique président, M. Jean Selle, s'est cons
tamment attaché k maintenir les bonnes 
traditions. L'approche du concours de Pa
ris ne fera que resserrer ces liens de fran
che amitié. Pourrait-il en être autement, du 
reste, quand une société a encore l'heureuse 
fortune de posséder comme présidents d'hon
neur, des honvncs de cœur tels que MM 
Albert Motte et R. D'Halluin-Motte ? Et sur 
le terrain artistique, les choristes ne ren
contrent-ils pas toutes les garanties désira
bles dans la collaboration si précieuse qu'ap
porte au directeur, pour les répétitions par
tielles, l'excellent sous-chef, M. Léon Ver-
neuil ? 

Dans ces conditions, les membres du 
Choral Nadaud peuvent envisager l'avenir 
avec quiétude. Ils n'ont qu'à se laisser 
« façonner » par l'incomparable artiste qui 
les dirige. Sans doute, la besogne à abattre 
sera rude, mais combien plus éclatante sera 
la victoire! Les Roubaisiens n'ont jamais 
reculé devant le travail : le Choral Nadaud 
en fournira une fois de plus la preuve. 
Aussi, le Journal de Roubaix, qui est l'ami 
de toutes les généreuses initiatives locales, 
ne sera-t-il pas le dernier à se réjouir des 
succès que ne manqueront pas de remporter 
;Y Paris, nos aimables concitoyens, auxquels 
vont, dès à présent, ses meilleurs souhaits 
de réussite. 

en juillet ci en août 1911. Par application 
de là loi du 7 décembre 1909, elle a poursuivi 
le banquier devant le tribunal de simple po
lice qui, le 30 novembre, par défaut; rendit 
un jugement condamnant le patron : i" (pe> 
nalement) k 12 francs d'amende; a* (civile
ment) an payement des appointements ar
riérés et k nne astreinte de 3 francs par jour 
de retard. 

Sur appel, la onzième Chambre de police 
correctionnelle, présidée par M. de Gauran, 
vient, sur réquisitoire de M. le substitut Le-

f ris, de confirmer, par défaut, le jugement 
e première instance. 

Les Héros du^" Liberté" 
LES RECOMPENSES 

Paris, 27 décembre. — Le ministre de la 
marine a accordé les récompenses énumérées 
ci-après, aux officiers qui* se sont particu
lièrement distingués lors de l'explosion de 
la Liberté : Inscription au tableau de con
cours pour le grade d'officier de la Légion 
d'honneur, à la suite du tableau du 1er jan
vier 1912, le lieutenant de vaisseau Gar-
nier; inscription au tableau d'avancement 
pour 1e grade de lieutenant de vaisseau, 
l'enseigne de vaisseau Mathieu; médailles 
d'honneur en argent de ire classe, les lieu
tenants de vaisseau Garnier et Bignon, l'en
seigne de vaisseau Mathieu. 

L'AGITATION EN CHAMPAGNE 

LES INCIDENTS DE DAMERY 
Epernay, 27 décembre. — Le tribunal 

d'Epernay vient de déclarer la commune de 
Damery responsable des dégâts commis 
dans la maison d'un négociant en vins lors 
des événements du 17 janvier. 

Trois experts ont été désignés. 
La commune de Damery a interjeté appel 

contre ce jugement. 

faire ; 
neur qu'elle mérite, le chef de l'Etat, pres
senti à cet égard, aurait, en principe, décidé 
d'assister à l'audition. 

Et_ pour que tout, dans cette grandiose 
manifestation, revête un caractère spécial 
qui défie la comparaison avec ce oui a été 
fait autrefois, les organisateurs oiit résolu 
d'affecter au premier prix, une somme de 
5.000 francs, et de créer, en outre, un grand 
prix de 10.000 francs. Pareille décision n'a 
jamais eu de précédent 

Li Paiement lis Anpnintiintits 
11 Mit I tn llffiri 

UNE APPLICATION DE LA LOI 
DU 7 DECEMBRE 1909 

Paris, 27 décembre. — La loi du 7 décem
bre 1909, sur le payement des salaires des 
ouvriers et employés, édicté, dans ses arti
cles 2, 3 et 4, les prescriptions suivantes, gé
néralement ignorées : 

Article 2. — Les salaires des ouvriers du conn 
merce et de l'Industrie doivent être payés au moins 
deux fols par mois, à seize Jours au plus d'Inter
valle; ceux des employés doivent être payés au 
moins une fois par mois. 

Article 3. — Le payement ne peut être effectué 
un Jimr où l'ouvrier ou l'employé a droit au repos, 
soit eu vertu de la loi. soit en vertu de la conven
tion Il ne peut avoir lieu dans les débits de bois
sons ou magasins de vente, sauf pour les personnes 
qui y sont occupées. 

Article 4. — Sans préjudice de la responsa
bilité civile, toute contravention aux prescriptions 
des articles 1, •-' et 3 de la présente loi sera portée 
devant le Juge de paix Jugeant en simple police 
et sera passible d'une amende de 5 à 15 francs. 

M"* Thérèse Meras, dactylographe chez un 
Faut-il ajouter maintenant que le Choral I banquier, aux appointements de 125 francs 

Nadaud, plein de confiance dans la valeur et I P a r mois, n'a été payée par son patron ni 

Conseil Municipal 
defroix 

Séance du mercredi 27 décembre 1911 

Le Conseil municipal de Croix s'est réuni, 
mercredi soir, k 8 heures et demie, sous la 
présidence de M. Stien, maire. Dix-sept con
seillers étaient présents. Etaient absents : 
MM. Dujardin, adjoint; Liétard, Daubin, 
Liénard, Roy, Dheyirre, Limpens. 

M. Bertin est élu secrétaire de séance. 
Le procès-verbal de la séance du 21 décem

bre dernier est adopté sans observations. 

L i QUESTION DE L'ÉCLAIRAGE PUBLIC 
M. Bettens demande de renvoyer cette 

question aux commissions, en sollicitant le 
concours d'un avocat, afin qu'elle soit étudiée 
à fond. 

M. Vanhaelande. — Je vous al prévenu. M. le 
Maire, que le Conseil n'aurait pas ratifié votre 
proposition. 

M. I* Main. — C'est vrai t Je ne demande pas 
mieux. 

M. Telliar. — Cette question figurait à l'ordre du 
Jour de la dernière séance. L'n accord semblait 
êire fait, mais à la suite des faits qui ont été ren--
dus publics, il n'est pas possible de se rallier au 
projet. Je demande que la Commission des finances 
s'entoure de renseignements et demande notam
ment aux villes voisines de faire connaître les con
ditions dans lesquelles elles ont traité avec d'an
tres Compagnies de gaz et qu'elle puisse ainsi 
obtenir le meilleur régime d'éclairage. Je crois 
d'ailleurs que la Compagnie Desclée doit une Im
portante redevance à la commune de Croix car. 
avec les canalisations qu'elle a établies, elle par
vient à fournir du gaz à des communes belges. I» 
faudrait voir aussi s'il n'y aurait pas avantage à 
employer l'éclairage électrique plutôt que l'éclai
rage au gaz. 

M. Tellier fait ensuite allusion aux entre
vues qui ont eu lieu avec MM. Desclée et la 
Commission municipale. Si la Compagnie ne 
veut pas entrer en composition, dit-il, l'ad
ministration municipale doit exiger que les 
clauses du contrat soient suivies à la lettre; 
par exemple, les lalnternes sont très rarement 
nettoyées, ainsi que les papillons des becs. 

M. l« Maire. — Je ne suis pas opposé au renvoi 
rje la question. Je me suis même occupé de cette 
affaire avant que la question ne soit posée. Pen
dant quatre semaines, étant malade, Je n'ai pu 
sortir de chez moi ; durant ce temps, vous avez 
tenu plusieurs réunions et ne m'avez rien fait sa
voir. 

M le Maire parle alors de l'entrevue au cours de 
laquelle la Compagnie du gaz consentit à faire des 
réductions avec un nouveau contrat. 

— Vous avez même laissé supposer, citoyen Tel
lier. que J'étais de connivence avec la Compagnie. 
D'après les nouvelles dispositions, la Compagnie 
aurait Installé les Becs Auer et éclairé toute la 
nuit pour le prix actuel. Le gaz qui coûte actuelle
ment 28 centimes ne serait plus payé que 15 cen
times. Le prix serait le même pour la force motrice 
et lp chauffage. Vous parlez en outre, citoyen Tel
lier. d'une redevance de la Compagnie; vous ou
bliez sans doute qu'elle paie à la ville dix mille 
francs de (ont ri but ions 

M INCIDENT 
Un colloque s'engage ensuite entre le maire 

et plusieurs conseillers municipaux, au cours 
duquel M. Vanheslande reproche au maire 
d'être resté quatre ans sans rien faire. 

M. Tellier proteste contre les propos que 
le maire lui fait tenir au sujet de connivence-, 
avec la Compagnie. Il reproche au maire, con
voqué aux réunions de la commission du gaz, 
de n'y avoir pas assisté et de ne s'être pas 
fait excuser. 

A plusieurs reprises, j'ai demandé, dit-il, 
d'être mis en possession du contrat passe 
avec MM. Desclée. Je n'ai pu obtenir satis
faction. 

M. l« Maire. — Vous avez dit dans une de vos 
réunions privées qu'une petite ristourne m'avait 
été promise Je veux réduire à néant cette accu
sation. 

M. Tellier proteste qu'aucun propos mal
veillant n'a été tenu à l'adresse de II. le 
maire, auquel il crie. • Vous en avez menti ! > 

Il demande le renvoi de cette question aux 
commissions compétentes. 

Le Conseil se rallie à cette demande. 
Tribunal do Commerce. — Révision des listel 

électorale». — MM. Dcweder et Witlcbolle sont dé
signés pour faire partie de la Commission de révi
sion des listes électorales consulaires. 

Nomination de» répartiteur! dés Contributions di-
reotoa pour 1911. — Le Conseil élabore une liste de 

' ' 'i 'mmmmmaemmBmemkwm 
répartiteur» qui ssra souatise à l'approbation Sa 
U. la Préfet 

Ré.laler) mm lissas électorales. — MM. Vannes-
lande. Mstsdac et wutehoUs sont désistas pour 
taire partie aa la Commission. 

Uns (allé Os sains k l'Hasadaa. — La Conseil, sur 
la demandé dé la commission administrative du 
Bureau de bienfaisance émet un avis favorable an 
projet d'aménagement d'une salle d» bains et de 
lavabos a r Hospice. 

L'intriti» it II chauffait dis bllïm.nti commuim 
Le Conseil approuve le cahier des charges 

divisé en quatre lots, pour l'entretien des bâ
timents communaux pendant les années 1912-
13 et 14, avec une modification demandée 

f>ar M. Tellier : un minimum de salaire pour 
es ouvriers sera inscrit au cahier des char

ges. 
En ce qui concerne le chauffage, le Conseil 

décide d'abaisser le montant du devis. 
Fournlturaa pour lés Cantines soolalrss. — Le 

Conseil approuve divers marches do fournitures 
pour les cantines scolaires. 

Lea vétomanta aux enfanta néeesaitsux. — plu
sieurs conseillers regrettent que cette question 
vienne seulement à présent à l'ordre du Jour. 
Plutôt que de donner aux enfants des vêtements 
d'hiver qu'ils ont attendus, on pourra peut-être 
leur donner des effets de bains de mer. Le Conseil 
approuve le cahier des charges. 

Fournlturaa pour la sorvlee dos oaux. — Lé Con
seil donne un avis favorable à la réception défini
tive de fournitures pour le service des eaux. 

Un réservoir pour lo Service dos sauf. — A pro
pos de la construcUon de ce réservoir, un différend 
avait surgi entre la VUle et MM. Gaberel et Lorsl-
gnol, entrepreneurs. D un commun accord M. Bar-
botln, architecte à Roubaix. a été choisi comme 
arbitré.. A la suite de l'expertise, l'arbitre a décidé 
que la commune devait payer le solde, soit 525 fr.. 
somme snr laquelle portait le litige. Lé Conseil ra
tifie ces conclusions, sauf M. Dubar, qui vote 
contre. 

Voirio. — M. Dcrvaux, mandataire du Vélodrome 
de Roubaix, réclame une indemnité pour cession 
de terrain à la vole publique. Le service des Poats-
et-Chaussées, chargé de métrer et évaluer a estimé 
le terrain a 3 fr. le mètre, soit pour 75 m. 43. 
226 fr. 29. Le conseil se refuse à payer cette somme, 
objectant que c'est le Départémentqul a pris ces 
terrain pour l'élargissement du Grand Boulevard. 
Même décision en ce qui concerné un fait analogue 
pour la Verte-Rue. 

Fournlturaa classiques. — Lé Conseil autorise 
Mme Vve Deloffre a continuer l'adjudication con» 
sentie à son mari. 

A ce sujet, M. Tellier se plaint que certaines four
nitures ne remplissent pas'les conditions voulues. 

M. la Maire. — 11 y a un moyen pratique de re
médier à ce mal : c'est de refuser la marchandise 
lorsqu'il 11 y a lieu. 

Habillement des gardes-champétréé.— Une somme 
de 250 francs pour l'habillement des cinq gardes-
champêtres. 

COMPTABILITÉ COMMUNALE 
COMPTE ADMINISTRATIF atda GESTION 

DE 1910 
M. Vanheslande demande le renvoi du 

compte administratif à la commission des 
finances pour la vérification et prie le Conseil 
de voter le compte de gestion du receveur 
municipal. 

A ce moment, le maire quitte la salle et M. 
Inglebert prend place au fauteuil présiden
tiel. Il met aux voix la proposition de M. 
Vanheslande, qui est votée à l'unanimité. 

M. le maire reprend sa place et M. Ingle
bert lui fait part de la décision de l'assem
blée. 

Une longue discussion surgit entre M. Tel
lier et M. le maire. 

VIVE DISCUSSm 
M. Tellier se plaint que l'on n'ait pas pu 

discuter les chiffres à la commission. 
M. le Maire. — C'était à vous à les discu

ter. Seul, M. Vanheslande est resté et il ne 
m'a pas été possible de discuter avec une 
seule personne bailleurs M. Vanheslande 
n'a fait que copier les chiffres. 

M. Vanheslande dit que ce travail aurait 
dû être fait par le personnel des bureaux. 
Quelques invectives sont ensuite échangées 
entre M. Vanheslande et M. le maire. 

M. vanheslande, s'adressant a M. le Maire. — 
Vous êtes un Roi en Miniature. '"* 

M Tellier reproche à M. le Maire l'inscription 
que l'on sera obligé de faire d'un crédit supplé
mentaire de 32000 francs. 

M. lé Maire, souriant. — Je crois que cette 
somme sera même dépassée. Vous avez eu tous vos 
petits comptes à part. D'ailleurs, si vous ne votez 
pas le budget, ça m est bien égal. Le Préfet inscrira 
les dépenses d'office. 

M. Tellier. — La situation n'est pas si grave; les 
employés seront payés quand même. 

LES BUDGETS SUPPLEMENTAIRE DE 1911 ET 
PRIMITIF DE 1912 NE SONT PAS VOTES. 

Le Conseil refuse également de voter le budgets 
supplémentaire de 1911 et le budget primitif de 
1912. 
LE CURACE DU CANAL DE ROUBAIX 

M. le maire donné lecture d'une lettre de M. le 
préfet, invitant la commune le Croix à payer une 
somme de 8.329 fr. 23 et une antre somme de 
4.5éfi (T. 70 à l'Etat, pour irais de curage et 
procédure. 

M. Vanheslande critiqua l'attitude du maire en 
cette circonstance• lorsque l'affaire est vernie au 

Conseil de préfecture, il ne s'est pas présenta 
dit-il. I« premier jug-wne.-it avait condamné soli-
laireinent aux frais la maison Isaac Holden et la 
Compagnie du Gaz. t'es deux dernières maisons 
ayant fait apDèl ont été déchargées des frais, 
f-iule, la \-ille-a endcrssn tonte* les charges. 9i M 
le maire s'était •présenté au Conseil de préfecture 
pour y défendre les intérêts de la commune, le 
jugement n'eût pas éV le m?mc 

sjs>jjaaj»afii; 

il. le maire dame lêe»«W» «» ia*!^tT^ 
opposition de, deux partie, ti * 2 2 s ^ T t » . f c 
o.* les aqueducs de 1s vUlé "" b o **^ t . ,'• {"£ 
et que ce fait n'est nul lement .^^f^t . ' ' ^ 
S a f M h t S H H Prie U- Con.«lde porter cett. 
**nm* su budget ou de s'entendre avec » *-v» 

c e s S S l r ."lo, d u T g e f e f v r STJZ 
SucUoî d ^ t a s s i » de e£rri«ns»«.oa. Quoiqu il 
ïrrive et malîré l'opposition que vous po«me. 
apporter au vote de m. proposition, J™"' n *™V 
jimais vain de cause; quels que soient les proos 
fin** pourriez engager, vous les perdrez tou-
J°Une vive discussion s'engage de nouveau 
sur cette question. La proposition de M. te
rnaire est rejetée. 

LES VŒUX 
Sur la demande de M. Inglebert, la < f n " ^ 

vote une somme dé 500 francs pour I achat d» 
couvertures à distribuer aux pauvres du Bu
reau de bienfaisance. 

M. Vanheslande se plaint «me les <J°M»«« a s 
sistance ne sont pas fournis rapidement, n *"£»£, 
qu'une famille a perdu de ce fait une somme ria 
90 francs. «Et vous dites, citoyen Maire, s écrie t-
11. que vous êtes le défenseur des pauvres . ir 
donne le nom dune personne dont le dossier a. 
été égaré deux ans. 1.»» 

M. la Maire. — L'intéressé a déposé sa,'êttre 
dans uno boite que l'on n ouvre Jamais : Ja l™" 
très affecté pour cette famille Jorsque_ i al aPPr|s 
la chose. C'est mol-même qui ai donné a 1 intéresse 
toutes les Instructions pour qu'il obtienne sati.-lai.-
ttoo. 

09 INCIDENT 
M. Vanlieslando critique de nouveau la façon. 

dont on s'occupe des dossiers pour l'assistance-
retralt*. 

M le Maire lui crie qu'il en a menti et ajoute : 
Vous faites du bluff en vue de la période électorale» 
prochaine. 

Un conseiller reproche 4 M. le Maire d'avoir 
serré la main a M. Leclercq-Delaoutre. « un réac
tionnaire'. (Hilarité générale). 

Sur la proposition de M. Tellier. le. Conseil dé
cide de donner le nom d'Henri Carette aux rues 
du Petit-Boutique et de la Limite. 

M- Wtttebotle demande des explications au sujet 
de l'école des ûlles de la rue Kléber. 

M- lé Maire lui répond qu'il n'a pas été autorisé 
i traiter avec une Compagnie financière au taux, 
dé 3.90. 

A minuit un quart, M. le maire prononce 
le huis clos pour l'examen d'état de côtes 
irrécouvrables. 

UNE PROTESTATION 
des Emplsyés de la Mairie de Crsir 
A l'issue de la séance, deux cmplovt's de 

la mairie nous ont adressé une protestation 
contre les paroles de M. Vanheslande qui a 
déclaré en séance publiafue avoir fait le tra» 
vail des employés de la mairie de Croix. 

BLOC-NOTES 

Le Livret Civique 
Aurons-nous le livret civique, comme nous) 

avons déjà le livret militaire ? La Chambre 
en décidera pjochainement, lors des debats, 
sur la réforme électorale. l :ne proposition 
de M. Failliot a été déposée tendant à la 
création du livret civique et apportant tle9 
mlpdifications à l'établissement des listes) 
électorales. 

M. Failliot vise à créer un mode de re
crutement pour les électeurs, qui offre 
« autant de garantie, d'exactitude, de préci
sion et de permanence que le recrutement 
militaire et dont le caractère de mesure gé
nérale soit aussi réelle. • 

Voici, du reste, les prescriptions destinée» 
à assurer la sincérité du vote et l'identité 
des électeurs : 

« Deux livrets sont établis : i°- le livret; 
électoral administratif constitué par le .crof-
fier du Tribunal civil, reste en dépôt i la 
mairie; 20 le livret électoral T>ersonnel, on. 
livret civique, établi par le'njàire, d'après 
le précédent est remis à l'électeur qui le 
conservera toujours par devers lui. 

• L'électeur ne peut être admis à voter 
que sur présentation de son livret civique, 
lequel est confronté avec sou livret admfliia-
tratif. Les inscriptions multiples sont ainsi 
rendues impossibles et le vote est nécessai-
rement personnel. Les demandes d'inscrip
tion ou de radiation électorales pourront 
être reçues en tous temps; les listes sont re
visées trimestriellement et un recensement 
annuel rechercher les réfrnetaires. V.n ce 
qui concerne les opérations du vote, le bul
letin blanc est considéré comme valable, afin 
que les candidats se trouvant récusés à l'una
nimité moins quelques voix par des bulle
tins blancs ne puissent au second tour de 
scrutin être imposés aux électeurs récalci
trants, par ces quelques voix. • 

Tel est le projet dans ses grandes lignes, 
que M. Failliot voudrait voir aboutir. Ce se
rait parfait, si ce projet alhrmait aussi l'obli. 
gation du vote en inscrivant sur le livret 
les abstentions non excusables. 

Le citoyen devrait être obligé de remplir 
son devoir électoral, comme le militaire est 
astreint au service de la Patrie. — EP. P. 

sQBira 
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Conse i l d e s Ministres 
Paria, 27 décembre. — Lee ministres et 

sous-secrétaires d'Etat se sont réunis ce soir, 
k naasi heures, k l'Elysée, sous la présidence 
de H. Fallières Voici le compte-rendu offi
cieux de la délibération : 

LA SITUATION EXTERIEURE 
M. de Selves, ministre des affaires étran

gères, a entretenu ses collègues de la situa
tion extérieure. 

LA LOI DE FINAN0E» 
Le Conseil a examiné un certain nombre 

4e attestions qui se posent à l'occasion de 
la discussion de la loi de finances devant 
la Cbasnbre. 

Il a procédé ensuite a l'expédition des 
> courantes Le prochain Conseil des ministres aura 

lira samedi. 

M. QOUMER 
H le Parti radical-socialiste 
CONTRE L'ANOIEN PRESIDENT DE LA 

CHAMBRE 
Paris, 17 décembre. — On a dit que M. 

Doumer, après avoir fait une tentative in-
fraetneuse dans le Cantal, pour poser sa 
caodidature k an siège sénatorial, figurerait 
sur les listes radicales à coté de M. Gavini, 
a*tx élections du 7 janvier, en Corse. 

Jjt ptrrtt radical et radical-socialiste a déjà 
répudié cette candidature. Le bureau du Co
mité exécutif du parti a confirmé, ce soir, 
eajMr résolution. Il a décidé d'envoyer en 
Cane des parlementaires pour combattre 
M. Doumer. Ces parlementaires aéraient 
tOf. Dallmier, Périssou, députés, et De-
bierre, sénateur. 

ture des crédits provisoires applicables au 
mois de janvier 1912. 

L'Accord Friico-Alliiud 
LA QUESTION CONGOLAISE 

Paris, 27 décembre. — L' « Agence Havas » 
publie la dépêche suivante de Berlin :-

A propos de la cession des lies du Congo, on dé
clare dans les milieux officiels allemands qu'une 
discussion a ce sujet serait prématurée; seul, le 
tracé général des nouveaux territoires a été arrêté» 
C'est a la Commission franco-allemande qu'il an* 
pariient d'en fixer les détails. On ne semble pas 
croire qu'il puisse Jaillir de difficultés a ce sujet. 
D'ailleurs le tribunal de La Haye serait appelé a 
les Juger en dernier ressort. 

La Question Marocaine 
LES NEGOCIATIONS 

FRANCO-ESPAGNOLES 
Madrid, 27 décembre. — Les impressions 

de la réponse de la France aux propositions 
espagnoles sont moins optimistes. La diplo
matie française a réclamé, auprès du cabinet 
de Madrid, au sujet des insinuations franco
phobes de certains journaux espagnols à 
propos de la campagne dans le Riff. 

La s Correspondancia » critique ces insi
nuations et critique un article du fils de M. 
Maura, faisant une distinction entre le litige 
franco-espagnol et le problème du Riff, et en
gageant le gouvernement à choisir entre la 
conquête militaire du pays ou la conciuête po
litique des gens. 

U S DOUZIÈMES PROVISOIRES 
f»ri», «7 décembre. — Le ministre des 

Msàtacea a déposé, sur le bareau de la .. 
gktalkt, uaprejet 4« W portant oum* poux lequel il s'est déclaré incompétent 

L'AFFAIRF D'OUDJDA 
LE TRIBUNAL CONSULAIRE ACQUITTE 

LES ACCUSES 
Oudjda, 27 décembre. — Le tribunal con

sulaire a acquitté tous les accusés dans l'af
faire dfmdfda, à l'exception de Pandori, 

LE CRIME DE LA RUE ORDENER 
LES PISTES 

Paris, 27 décembre. — La police n'attache 
aucune importance à la piste signalée con
cernant deux individus connus sous les noms 
d'Etienne et Emile, qui se seraient vantes 
d'avoir fait une bonne affaire. Elle se préoc
cupe sérieusement, paraît-il, d'un filou affilié 
à une bande internationale et qui disparut le 
jour où Caby fut assailli. Cet individu est, 
comme les deux malandrins déjà soupçonnés, 
d'drigine italienne. 

Chez l e s P . T. T. 
LA QUESTION DES TRAITEMENTS 
Paris, 27 décembre. — M. de Kératry, con

seiller référendaire à la Cour des Comptes, 
dans son rapport à la commission extraparle
mentaire _ instituée pour ordonner, dans un 
es-prit d'équité, les traitements du personnel 
des P.T.T., concluait à l'impossibilité d'ac
cepter le principe de l'assimilation entre sous-
agents et agents des P.T.T. 

Les, membres du conseil d'administration 
de l'Association indépendante des facteurs et 
des télégraphistes et téléphonistes, ont voté 
un ordre du jour de protestation contre ce 
rapport, qu'ils considèrent comme portant at
teinte à la dignité et aux intérêts des sous-
agents et à la démocratie. 

Les Espagnols dans le Riff 
LE CENERAL LUQUE 

PRENDRAIT LE COMMANDEMENT 
Madrid, 27 décembre. — Dans les con-

loirs de la Chambre, et dans les cercles offi
ciels, le bruit persiste que le ministre de la 
pierre, le général Luque, démissionnerait 
incessamment. Dans ce cas, le général Luque 
prendrait probablement le commandement 
en chef des troupes de Melilla. 

Madrid, 27 décembre. — On confirme de 
Melilla, que la colonne Carcasco a été atta
quée près de N'Zanem. Elle a eu un Iieute-
nunt-oolonel et deux lieutenants blessés, sept 
soldats tués et vingt-cinq blessés. 

Les Maures ont suspendu les hostilités, 
mais 4000 d'entre eux se concentrent à Béni 
Bougafer, et de nombreux autres à N'Tania. 
Le gouvernement a envoyé plusieurs navires 
a Melilla. 

LE CONSUL ANGLAIS . 
N'EST QUC BLESSÉ 

Téhéran,- 27 décembre. — La cousu) bri

tannique, M. Smart, qui avait été attaqué, et 
dont le bruit de son assassinat avait couru, 
est sauf, mais il est blessé. Il se trouve dans* 
une caravane près de Carvero. 

L'iccidiot du puits de 11 Poudrerit 
devant le Ceur d'Appel de Oijen 

Dijon, 27 décembre. — Aujourd'hui sont 
venus, devant la Cour d'appel, les appels 
formés par MM. Coste, directeur de mine à 
Montceau-les-Mines, et Gérard, chef de 
poste, contre le jugement du tribunal de 
Chalon-sur-Saône, condamnant MM. Coste 
et Gérard à 50 francs d'amende avec sursis, 
pour les incidents survenus au puits de la 
Poudrerie en IQIO, et ayant occasionné 'a 
mort de cinq, ouvriers. 

Le ministère public avait également fait 
appel. 

M« Bonnefoy, avocat général, a soutenu 
l'appel. M* Millerand a présenté la défense 
et demandé l'acquittement. 

L'affaire a été mise en délibéré. L'arrêt 
sera rendu à une date ultérieure. 

Les Filateurs de Coton 
LE LOCK-OUT EN ANGLETERRE 

Londres, 27 décembre. — Les patrons fila
teurs de coton du Lancashire ont commencé 
à aineber l'avis de fermeture définitive. On 
croit que le chômage sera de courte durée, le 
motif qui le provoque étant hors de propor
tion avec ses conséquences. 

Affreux Assassinat 
à Marseille 

Marseille, «7 décembre. — La gérante de 1 Hôtel 
des Emlarants a été trouvés par son mari assassi
née dans sa chambre. Eue était lardée de vingt-
deux coups de couteau. 

Traversée tnouveoisntée de SeDS-Marini 
Toulon, 27 décembre. - Les sous-marlns • Ber-

noullly • et • Jouto • viennent de faire, mal*-re la 
tempête, une traversée des plus mouvementées. 
Le « Joute > eut une explosion a son moteur de 
bâbord et le « Bernouilly . sut des avaries à ses 
pompes. Os deux btumsnts sont rentras panlble-
saea* a Touloa. mats on aa eu S déplorer d'acci
dent de personne. 

•Les Événements de Perse 
LA REPONSE 

A L'ULTIMATUM RUSSE 
Téhéran, 27 décembre. — La réponse de 

la Perse à l'ultimatum nasse, au sujet des 
conseillers étrangers, est ainsi conçue : 

Le gouvernement persan, suivant son désir de 
maintenir toujours des relations cordiales avec la 
Grande-Bretagne et la Russie, aura soin, à 1 avenir, 
lorsqu'il s'agira d'engager dit, fonctionnaires 
étrangers pour la réorganisation de ses départe
ments d'Etat, d'éviter les nominations qui pour
raient faire tort aux deux gouvernements. 

L'ENVOI DE TROUPES RUSSES 
EN PERSE 

Paris, 27 décembre. — D'après une dépé-
che.de source allemande, la Russie s'apprête
rait à envoyer 20.000 hommes de uoupes en 
Perse. 

De 1 Action Française : 

« L'existence d'une contestation entre la Francs 
et l'Allemagne, au sujet du traité du 4 novembre, 
n'est plus niée. U s'agit de la possession des lies 
du Congo. Cette première divergence de vues, qui 
n'est déjà pas médiocre, nous promet de beaux 
Jours lorsquon viendra à la délimitation des ter
ritoires congolais et à l'application des détails de 
l'accord marocain. On avait beau ne pas se faire 
d'illusions sur le traité du 4 novembre, c'est egal.i 
les difficultés surgissent un peu trop tôt. s 

BULLETIN MËTE0R0L00IQUB 
A ROUBAIX 

ROUBAIX. mercredi. 97 décembre 1911. 
S heures soir, 9* au-dessus do léro. 7». variable. 
S heures soir, 8" au-dessus de zéro, 761, variable. 
9 heures soir, S" au-dessus de zéro, 763. variable. 

Jeudi. 96 décembre 1911. 
Minuit, 4* au-dessus de zéro, 765, variable. 
9 Heures mat.. 4* au-dessus de zéro, 760, variable. 

Cotons Américains 
New-York. 27 décembre. 

COURS DE CLOTURE 

L E S J O U R N A U X D E P A R I S 
de jeudi ma t in 

Paris, jeudi. 26 décembre. 
POUR ÉVITER LE SCANDALE 

Du Soleil I 
« En réalité, pas plus au Sénat qu'a la Chambre, 

en ne tient à rechercher et .a découvrir les fautes 
commises, parce qu'il faudrait établir des respon
sabilités et que le scandale éclatant dans ce pays, 
éclabousserait le personnel gouvernemental et re
jaillirait sur le régime républicain. » 

LA QUESTION MAROCAIN! 
De i Echo do Paris : 
• Prenons garde de laisser se former, au Maroc, 

une deuxième Oranie peuplée d'Espagnols. L'Al
gérie est déjà une vieille terre française, elle ab
sorbe l'étranger, mais le Maroc est tout neuf. 
Craignons que l'intrigue étrangère n'y corrompe 
et n'y dissolve la puissance française. Une Oranie 
peuplée principalement d'Espagnols, c'est asseit 
deux, ce serait trop. > 

De la Lanterna : 
• Pourquoi demander à M. de Serves d exposer 

l'œuvre de ses prédécesseurs lorsqu'ils peuvent l'ex
poser eux-mêmes. Il faut les entendre tous. Il faut 
que tons soient amenés a dire comment Us ont 
servi les Intérêts de la France, comment ils ont 
concouru a l'œuvre commune. » 

Du Radleal : 
« D'après les deux premières séances de la Com

mission sénatoriale, il est 1res évident que M. PI-
chon plus particulièrement que d'autres anciens 
ministres des Affaires étrangères, espère trouver 
l'occasion d'une revanche éclatants snr ses succes
seurs. M. Plcbon s'étonne qu'on ait abandonné sa 
•oliarjae, qu'on ait renoncé a l'accord de ÎM» «t 
U s'indigne qu'on ess déclarer son otevre laope- I Pmrtm . 
rants. Ls Presldeatd. OoraseU n'a pas »n 0» Peine \jgZZ j f W U t M l ^ ' ' M S M 
t remettre les casses m ffM, • l ' W w 99 WêmSmWef**' P » f f f 

ORAVE COLLISION AU FAUBOURG D'ARRAS, a 
LILLE. — Mercredi, un train de marchandises ma
nœuvrait près de la gare de la porte d'Arras afin 
de prendre la direction de Lens ; un autre train 

,-de marchandises arriva en ce moment en sens con
traire. Le mécanicien n'aperçut pas les signaux 
d'arrêt et un violent choc se produisit entre les 
deux convois. Quatre wagons projetés les uns sur 
les autres ont été complètement mis hors de sers 
vice. Il n'y eut que des dégâts matériels, mais très 
Importants. 
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